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FREE : les associations de consommateurs alertées se mobilisent !

« Une Freebox qui ne fonctionne pas mais une facturation effective, un retard de livraison du modem, une lenteur dans l’activation de ligne ADSL, un prélèvement automatique qui se poursuit en l’absence de service rendu, un modem renvoyé depuis plusieurs mois toujours facturé… » : autant de désagréments que peuvent subir aujourd’hui les clients de la société Free.

Au regard des litiges de plus en plus nombreux avec le fournisseur d’accès à l’Internet Free, les associations de consommateurs –Afoc, Asseco-Cfdt, Adéic, Cgl, Gulliver, Ufc-Que Choisir, Udaf, Ufcs- de la Maison de la consommation et de l’environnement de Rennes ont décidé d’agir ensemble.

Confrontées au silence de l’opérateur Free opposé à tout règlement amiable de litiges, les associations se sont mises d’accord pour regrouper tous les dossiers et les traiter globalement afin d’inciter la société Free à honorer ses engagements.

Les internautes mécontents des services de Free sont invités à prendre contact avec les associations de consommateurs à la Mce – 48 bd Magenta – 35000 Rennes , ou par téléphone de 9 h 45 à 17 h au 02.99.30.35.55.
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